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PRESENTATION CODIR
CONSTRUIRE / TRANSMETTRE / SENSIBILISER
19/09/2022
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CONSTRUIRE / CAB ARCHITECTES
19/09/2022
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TRANSMETTRE / ENSEIGNANT ENSAPLV
19/09/2022
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SENSIBILISER, ACCOMPAGNER
ARCHITECTE CONSEIL DE L'ETAT
19/09/2022
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COMMUNE DE PLERIN
Note sur le projet de réalisation d'un local pour fauteuils roulants amphibiens pour accès 
mer au centre Helio Marin de Plérin

Visite du site le 08/07/2022
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Le projet de réalisation d'un local de fauteuils amphibiens pour accès mer au 
Centre Hélio Marin de Plérin :

Visite le 08 juillet 2022 du Centre Hélio Marin ALTYGO de Plérin avec Frédéric Maignant, le 
directeur de la structure.

Il s'agit d'un projet pour la réalisation d’un local de fauteuils amphibiens permettant l'accès à 
la mer de personnes à mobilité réduite, qu'ils soient résidents du centre Hélio Marin ou public 
PMR venu de l'extérieur.

L’objectif est un dépôt du dossier de déclaration de travaux début 2023. 

- Implantation de la construction en contrebas du mur de soutènement
L'implantation de l'édicule est initialement pensée en front de mer, en contebas du mur de 
soutènement. 

Avis des APCE: Nous pensons qu'il serait dommageable d'implanter une construction devant 
le mur de soutènement en pierre du centre Helio-Marin. La simplicité du rapport entre le mur 
et la plage doit être conservée sans être interrompue par un petit édicule qui semblerait alors 
totalement hors échelle.

Vue du mur de soutènement - 08-07-2022
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- Implantation de la construction sur la terrasse voisine
Une autre proposition est l'implantation de l'édicule sur une terrasse en béton légèrement sur-
rélevée et située en contrebas de la propriété voisine.

Avis des APCE: Il ne nous semble pas intéressant de venir bâtir sur ces terrasses. Celles ci 
s'étendent jusqu'au parking de la plage Saint-Laurent situé plus au sud et devraient faire l'objet 
d'une réflexion pour un aménagement plus global de la part de la municipalité. La construction 
d'édicule est donc selon nous à éviter sur cette zone.

Vue de la terrasse voisine - 08-07-2022
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- Proposition alternative des APCE:
Nous proposons d'intégrer cette construction à l'intérieur de la limite de propriété du centre 
Hélio-Marin. Un passage piéton privé situé dans les limites parcellaire débouche sur la rue 
du docteur Violette. Il y a suffisamment de surface pour y implanter le local de stockage des 
fauteuils en décaissant un peu le talus planté.

Ce local agira comme un sas entre l'espace public depuis la rue du Docteur Violette et l'inté-
rieur de la parcelle et sera parfaitement sécurisé, avec une porte sur l'espace public et une 
(porte grillagée) sur l'inérieur de la parcelle.

Cette solution nous semble la plus simple, sans aucun impact sur le paysage de la plage de 
Saitn-Laurent.

La toiture du local pourra ensuite être végétalisée ou pas. Il est important que cette toiture 
ne dépasse pas de l'arase supérieur du mur. La toiture pourra joindre le mur de cloture pour 
créer une ombrière ou s'arrêter au droit de l'actuel talus planté. La structure de la construction 
pourra être légère (bois par exemple) mis à part le mur contre terre qui devra être maçonné 
puisque le local est semi-enterré.

L'accès à la plage Saint-Laurent depuis le local de stockage des fauteuils pourra se faire par 
un passage protégé extérieur, une rampe en limite du mur en pierre périphérique de la par-
celle. Ce cheminement se fera sur l'espace public.

A vérifier: S'agissant d'un local technique nécessaire au fonctionnement d'un équipement, il 
est important de vérifier sa faisabilité au regard du réglement d'urbanisme. Le local sera à 
l'alignement de la limite séparative donnant sur l'espace public ou en retrait de la largeur du 
passage.

Vue de la porte rue du professeur Violette - 08-07-2022
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Vue de l'accès piéton depuis l'intérieur de la parcelle - 08-07-2022

Plan masse et localisation de l'accès - 08-07-2022
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Proposition implantation local fauteuils roulants - 08-07-2022

Proposition d'implantation du local pour fauteuils roulants - 08-07-2022

POSSIBILITE D'INSTALLATION D'UNE 
RAMPE D'ACCES A LA PLAGE POUR 
LES FAUTEUILS ROULANTS

ACCES PIETON ET FAUTEUILS 
ROULANTS DEPUIS LA PARCELLE 
DU CENTRE HELIO MARIN

ACCES DEPUIS LA RUE DU 
DOCTEUR VIOLETTE LOCAL FAUTEUILS ROULANTS
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- Aménagement paysager des espaces extérieurs du site:
Lors de la visite sur site nous avons pu constater l'absence de végétalisation du parking et des 
espaces extérieurs du centre Hélio Marin qui ne rend pas hommage au site exceptionnel dans 
lequel il est établi.

Un manque d'ombrage et la présence d'enrobé qui impacte fortement le site d'un point de vue 
esthétique avec une image et un cadre de vaste parking plus que d'un lieu de santé et de bien 
être mais aussi, du point de vue du confort thermique, avec en ce mois chaud de Juillet un 
dégagement de chaleur importante. 

Se doter d'un schéma d'aménagement des espaces extérieurs pourrait être un bon outil ca-
pable de proposer un projet global tout en ayant la souplesse d'une déclinaison au fil du temps 
en fonction des finances.

Ce plan pourrait s'appuyer sur plusieurs principes :

- répartir le stationnement sur les pourtours Nord et ouest du site pour dégager le front de mer 
avec cette vue spectaculaire vers la baie,

- créer un écrin végétal boisé dense à l'ouest et au Sud, plus ponctuelle à l'est pour laisser les 
vues sur mer,

- requalifier l'entrée afin qu'elle devienne un lieu accueillant et ne demeure une entrée de par-
king,

- désimperméabiliser la cour et la planter.

Accès visiteurs/personnel
double sens

Accès livraison/dépose minute/piétons
sens entrant

PKG plantés Parvis plantés des bâtiments Terrasse en belvédère sur mer désimperméabilisation de la cour
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PRESENTATION CODIR
19/09/2022


